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Introduction

« La foi s’appuie sur une vision de la réalité qui n’a rien à voir avec l’histoire ou la logique... et
sur l’idée selon laquelle cette vision est le début d’un monde nouveau. » [Traduction] 

  Northrop Frye

Notre vision 
Des Prince-Édouardiens en parfaite santé.

Notre mission
Par l’intervention de ses partenaires, la Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. aidera et

encouragera collectivement les Prince-Édouardiens à prendre les mesures nécessaires pour s’attaquer 
aux facteurs de risque courants qui contribuent aux maladies chroniques 

(tabagisme, habitudes alimentaires malsaines et sédentarité).

À l’Île-du-Prince-Édouard, on sait et on comprend que la meilleure façon d’améliorer la santé des gens et
d’appuyer notre système de soins de santé est de réduire les facteurs de risque qui contribuent aux maladies
chroniques. On reconnaît également de plus en plus que l’initiative d’une stratégie de promotion d’un mode de
vie sain n’incombe pas uniquement au secteur de la santé. Il faut l’action conjuguée des alliances, des
organismes non gouvernementaux (ONG), des bureaux régionaux de santé, des entreprises, des communautés,
de chacun de nous en tant qu’individu et des gouvernements national, provincial et locaux.

Au cours des consultations menées auprès des alliances, des ONG, des bureaux régionaux de santé, des
entreprises, des communautés, des individus et des ministères provinciaux, il est ressorti très clairement que ces
gens étaient prêts à offrir leur soutien à une stratégie qui, par l’intermédiaire des partenaires, aiderait et
encouragerait collectivement les Prince-Édouardiens à prendre des mesures pour s’attaquer aux facteurs de risque
courants qui contribuent aux maladies chroniques (tabagisme, habitudes alimentaires malsaines et sédentarité).
On croit généralement que cet investissement dans notre province, aura un effet sur la qualité de vie de tous les
Prince-Édouardiens.

Le Discours du Trône de l’Île-du-Prince-Édouard (2002) a annoncé la mise en oeuvre d’une telle stratégie. La
Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de la province encouragera les Prince-Édouardiens à faire des choix
plus sains en termes d’habitudes de vie et les aidera à intégrer les bonnes habitudes dans leur vie de tous les
jours. Le plan stratégique du système de santé et de services sociaux de l’Île-du-Prince-Édouard pour 2001-2005
(Strategic Plan for the PEI Health and Social Services System 2001-2005) se penche sur le mieux-être en guise de
stratégie pour adopter des initiatives communautaires visant à réduire les facteurs de risque de maladies
chroniques comme la maladie cardiovasculaire, le cancer, le diabète de type 2 et la pneumopathie.
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Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É.

Un mode de vie sain peut mener à une meilleure santé. L’exercice, la bonne alimentation et la réduction de
l’usage du tabac donnent des résultats positifs immédiats : une énergie accrue, un meilleur sommeil et une
diminution du stress. À long terme, les bienfaits sont liés à la prévention des maladies chroniques.

Pour porter fruit, une stratégie doit intégrer une base d’information scientifique provenant de sources variées,
une vision et des valeurs communes, un effort coordonné et un moyen de continuer sur sa lancée. La stratégie a
pour thème le mode de vie sain à l’Î.-P.-É. et se penche sur les maladies chroniques que l’on peut prévenir.
Cependant, cette stratégie s’adresse à tous les Prince-Édouardiens, y compris ceux qui sont atteints de maladies
chroniques. Un mode de vie sain n’est pas un fardeau.

La vision, la mission, les buts et les mesures qui forment la Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-
P.-É. sont le reflet des discussions auxquelles ont participé des alliances, des ONG, les bureaux régionaux de
santé, des entreprises, des communautés, des individus, des ministères provinciaux et des spécialistes de partout
au pays, et s’appuient également sur des résultats de recherches et sur des rapports existants.

La propriété collective de la stratégie et la grande motivation
des alliances, des ONG, des bureaux régionaux de santé, des
entreprises, des communautés, des individus et des ministères
provinciaux garantiront le succès de la stratégie. Les ministères
de la Santé et des Services sociaux, de l’Éducation et des
Affaires communautaires et culturelles ont un rôle important à
jouer dans la mise en oeuvre de la stratégie. Il incombe à tous
les paliers gouvernementaux d’investir dans la Stratégie de
promotion d’un mode de vie sain et de mesurer et contrôler le
succès des efforts stratégiques.

Nous remercions les nombreux auteurs de cette stratégie. De
nombreuses personnes et organisations créatives et dévouées
qui, par la richesse de leur vision et de leurs bons conseils, ont
aidé à créer ce document.

La présente stratégie ne couvre pas les plans opérationnels,
lesquels seront élaborés au niveau régional. Les partenaires
travailleront en collaboration à relever les plans d’action qui 
se recoupent et à mettre en valeur les liens entre les
communautés et le gouvernement, et les individus.
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«Continuez à travailler la stratégie en vue de réduire le   
double emploi et de coordonner la synergie des                 
changements de mode de vie sains au niveau de la           
population.» Un participant à l’atelier de Mai 2002 sur la       
Stratégie de promotion d’un mode de vie sain 

«... une initiative valable qui pourrait
améliorer la santé et utiliser mieux les
ressources...» Un participant à l’atelier de
septembre 2002 sur la Stratégie de promotion
d’un mode de vie sain 

« Nous devons continuer de
faire en sorte que les groupes et
organismes se concentrent sur
la situation dans son ensemble
plutôt que sur leurs
préoccupations particulières. » 
Un participant à l’atelier de mai 2002
sur la Stratégie de promotion d’un
mode de vie sain

«La tâche est difficile, mais c’est un
bon début... il reste beaucoup de
travail.» Un participant à l’atelier de
septembre 2002 sur la Stratégie de
promotion d’un mode de vie sain 

Remerciements

Un effort commun. . .
La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. est le
résultat d’un effort conjoint de la part des groupes suivants :
Ministère de l’Éducation
Ministère des Affaires communautaires et culturelles
Ministère de l’Agriculture
Ministère du Développement et de la Technologie
Bureau du procureur général
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Administrations régionales de soins de santé
PEI Healthy Eating Alliance
Alliance de vie active de l’Î.-P.-É.
Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É.
Conseil consultatif des aînés Fédération foyers-école de l’Î.-P.-É.
Association pulmonaire de l’Î.-P.-É. PEI Medical Society
Association canadienne du diabète Fédération des municipalités de l’Î.-P.-É.
Fondation des maladies du coeur de l’Î.-P.-É. Association des infirmiers et infirmières de l’Î.-P.-É.
Société d’arthrite Centres de ressources familiales de l’Î.-P.-É.
Société canadienne du Cancer - région Î.-P.-É. Commission scolaire de l’ouest
UPEI - École des sciences infirmières Commission scolaire de l’est
UPEI - Département de psychologie PEI Teachers’ Federation
UPEI - Département des sciences familiales et nutritives PEI Recreation Facilities Association
PEI Health Research Institute Commission des accidents du travail Santé Canada

Cette stratégie est l’une des nombreuses initiatives mises en oeuvre pour l’amélioration de la santé des Prince-
Édouardiens. La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. n’est pas là pour que se fasse en
double l’excellent travail des alliances, des ONG, des bureaux régionaux de santé, des entreprises, des
communautés et des gouvernements national, provincial et locaux, mais plutôt pour étayer les efforts qu’ils
déploient déjà.
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Une responsabilité partagée. . .
Les recherches réalisées nous indiquent que nous sommes en meilleure santé si nous avons vécu une enfance en
santé, si nous sommes entourés de parents et d’amis serviables, si nous jouissons d’une économie et d’un
revenu stable, si la richesse est distribuée équitablement, si ce que nous faisons a un sens, à l’école ou au travail,
si nous évoluons dans un environnement propre et sûr et si nous sommes capables de faire face au stress. Ces
facteurs, en collectifs, sont nommés des déterminants de la santé. 

On obtiendra un meilleur mode de vie sain en mettant en place les conditions qui favorisent la santé et le bien-
être des Prince-Édouardiens, c’est-à-dire en facilitant les bons choix. La promotion d’un mode de vie sain
n’incombe pas uniquement au secteur de la santé. Il faut l’action conjuguée des alliances, des organismes non
gouvernementaux (ONG), des bureaux régionaux de santé, des entreprises, des communautés, de chacun de
nous en tant qu’individu et des gouvernements national, provincial et locaux. Il faut absolument établir des
partenariats et adopter des démarches intersectorielles pour s’attaquer aux facteurs de risque courants qui
contribuent aux maladies chroniques (tabagisme, habitudes alimentaires malsaines, sédentarité).

Antécédents 
Ce document est le fruit de consultations très étendues menées en vue de l’élaboration, de la mise en oeuvre et
de l’évaluation d’une stratégie quinquennale approfondie visant un mode de vie sain. Les maladies chroniques
sont la principale cause de décès à l’Î.-P.-É., en plus de contribuer à l’hospitalisation et à la diminution de la
qualité de vie et de la longévité. La meilleure façon d’arriver à améliorer l’état de santé général est de réduire les
facteurs de risque qui mènent aux maladies chroniques, en particulier le tabagisme, les habitudes alimentaires
malsaines et la sédentarité.

La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. s’appuie sur ce qui suit :
• résultats des consultations menées auprès des Prince-Édouardiens;
• rapports et études provinciaux, nationaux et internationaux antérieurs qui portent sur le mode de vie

sain et sur la prévention des maladies chroniques;
• recherches actuelles sur la prévention des maladies chroniques.

Notre vision
Des Prince-Édouardiens en parfaite santé.

Notre mission
Par l’intervention de ses partenaires, la Stratégie de promotion d’un
mode de vie sain de l’Î.-P.-É. aidera et encouragera collectivement

les Prince-Édouardiens à prendre les mesures nécessaires pour
s’attaquer aux facteurs de risque courants qui contribuent 

aux maladies chroniques (tabagisme, habitudes 
alimentaires malsaines et sédentarité). 
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Contexte 

La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. s’appuie sur la composante du plan stratégique pour
le système de santé et de services sociaux de 2001-2005 qui porte sur le mieux-être, la durabilité de
l’environnement et la responsabilité. Le ministère des Affaires communautaires et culturelles assume le rôle
prépondérant en matière de vie active à l’Î.-P.-É. La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É.
donne au ministère des Affaires communautaires et culturelles des occasions de progresser vers la réalisation de
l’objectif de la population la plus active au pays. La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. se
fonde sur la vision du ministère de l’Éducation qui veut que les personnes aient la possibilité de s’épanouir
pleinement sur les plans social, intellectuel, économique, culturel et physique.

Les principes directeurs relatifs au développement et à la mise en oeuvre de la stratégie sont les
suivants :

• viser la promotion d’un mode de vie sain auprès de la population;

• reconnaître l’autonomie et les contributions des alliances, des ONG, des bureaux régionaux de santé, des
entreprises, des communautés, des individus et des gouvernements national, provincial et locaux;

• faire valoir la responsabilité partagée, la durabilité environnementale et les partenariats visant l’action 
collective;

• intégrer et étayer les stratégies existantes qui se concentrent sur les facteurs de risque individuels
pouvant mener à des maladies chroniques;

• contrôler et évaluer de façon constante;

• intégrer les pratiques exemplaires factuelles;

• se pencher sur les lacunes actuelles;

• concevoir des stratégies qui utilisent les connaissances et les faits liés aux conditions socio-économiques
et à d’autres déterminants de la santé; et

• adopter des programmes complets en accordant la priorité à la prévention dans divers contextes.
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Préoccupations importantes

L’Île-du-Prince-Édouard a de bons résultats à certains égards,
mais pas à tous. Cependant, les préoccupations sont
considérables en ce qui a trait à l’activité physique, au taux
de tabagisme chez les hommes, au chômage et à la scolarité.

De plus, les Canadiens de l’Atlantique, y compris les Prince-
Édouardiens, sont généralement en moins bonne santé que
les Canadiens des provinces centrales et des provinces de
l’ouest parce que nous fumons davantage, nous buvons
davantage, nous faisons moins d’exercice et nous avons un
poids supérieur. Par conséquent, les Canadiens de
l’Atlantique affichent les taux les plus élevés concernant les
maladies chroniques comme le cancer, la maladie
cardiovasculaire, la maladie pulmonaire chronique, le diabète
et l’obésité.

�  Le saviez-vous?

Les Prince-Édouardiens ont de piètres résultats sur le
plan des principaux facteurs de risque modifiables,
dont le tabagisme et la sédentarité, et ils ont tendance
à avoir un poids corporel supérieur.

• En 2001, avec sa proportion de 25,6 % de
fumeurs, l’Î.-P.-É. arrivait au troisième rang en
termes de tabagisme, la moyenne nationale étant
de 21,7%. (ESUTC 2001)

• La majorité des adultes de l’Île ne sont pas assez
actifs pour profiter des bienfaits associés à
l’activité physique. (ICRCPMV 2000)

• Quarante pour cent des Prince-Édouardiens sont
actifs ou modérément actifs pendant leurs loisirs.
(ESCC 2002)

• C’est à l’Î.-P.-É. que les gens sont les moins
nombreux à terminer leurs études (64,9 %), la
moyenne nationale étant de 71,8 %. (MSSS 2001)

• La population de l’Î.-P.-É. affiche l’un des taux les
plus élevés au Canada en termes d’embonpoint et
d’obésité. Les trois quarts des adultes
consomment plus que l’apport en gras
recommandé (30 % des calories consommées).
Bon nombre de Prince-Édouardiens ne
consomment pas assez d’acide folique, de
calcium et d’autres éléments nutritifs importants.
(PEI Nutrition Survey, 2002)

• Selon des études récentes, la plupart des enfants
qui fréquentent les école de l’Île ne consomment
pas le nombre de portions recommandées dans le
Guide alimentaire canadien, particulièrement les
fruits et légumes, et les produits céréaliers.
(Evers, Taylor, Manske, Midgett, 2001)
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Escalade de la prévalence des maladies chroniques
Cancer FAIT

• En 1999, on comptait à l’Î.-P.-É. 620 nouveaux cas de cancer, ce qui correspond au taux
d’incidence du Canada (Statistiques canadiennes sur le cancer, 2002).

• Le nombre de nouveaux cas continue d’augmenter au Canada et à l’Î.-P.-É., dans une grande
mesure à cause du vieillissement de la population (SCC, 2002).

• Le taux d’incidence du cancer du poumon chez les hommes compte parmi les plus élevés au
Canada : 88 sur 100 000, par rapport à la moyenne canadienne de 74 (SCC, 2002).

Maladie
cardiovasculaire

FAIT 
� 16,2% des Insulaires de plus de 19 ans ont indiqué souffrir d’hypertension,

comparativement à la moyenne nationale de 14,4% (Enquête sur la santé dans les
collectivités canadiennes, ESCC, 2000/01).

� En 1999, l’Î.-P.-É avait les taux d’hospitalisation les plus élevés au pays pour les crises
cadiaques (ICIS, 1999).

� Le taux de mortalité due aux maladies cardiovasculaires à l’Î.-P.-É. est de 267,1 par 100 000,
ce qui est bien au-delà de la moyenne nationale de 245,9 (Statistique Canada, 1996)

Maladie pulmonaire
chronique

FAIT 
• Le taux de mortalité associé au cancer du poumon est l’un des plus élevés chez les hommes

de l’Î.-P.-É. : 78 sur 100 000, par rapport à la moyenne nationale de 67 (SCC, 2002).
• Le taux des personnes de l’Île qui sont atteinte d’asthme est de 8,7 % (12+), par

comparaison à la moyenne nationale de 8,4 % (Enquête sur la santé dans les collectivités
canadiennes, 2002).

• Le taux d’hospitalisation des personnes atteintes de troubles respiratoires à l’Î.-P.-É. est
élevé : 1 488 sur 100 000, par rapport à la moyenne canadienne de 832 (ICIS, 2001).

Diabète FAIT
• La prévalence du diabète chez les Prince-Édouardiens de 20 ans et plus tend à augmenter : 

1995 - 3,5 %* (Indicateurs de santé - PE, provincial et régional, janvier 2003)
1999 - 4,5 % (Système national de surveillance du diabète)
2001 - 5,1 % (SNSD)

Obésité FAIT 
• 38 % des Prince-Édouardiens font de l’embonpoint (IMC de 25 à 29,9), par rapport à la

moyenne nationale de 33 % (ESCC 2002).
• Les données relatives à l’Î.-P.-É. et à la N.-É. indiquent que les deux tiers des adultes font de

l’embonpoint ou sont obèses, d’après un indice corporel de 25 ou plus (PE-NS 2002.)
• À ce nombre s’ajoutent 19 % d’obèses (IMC de 30 ou plus), par rapport à la moyenne

nationale de 15 % (ESCC 2002).
• La prévalence des enfants obèses au Canada a plus que doublé de 1981 à 1996 (Tremblay et

Wilms, 2000).

Ces problèmes chroniques représentent les principales causes de décès à l’Î.-P.-É. Ils contribuent à
l’hospitalisation et à la diminution de la qualité de vie et de la longévité. Au Canada, on attribue au cancer, à la
maladie cardiovasculaire, aux troubles mentaux et aux blessures 62 % des coûts directs et indirects de soins de
santé et 46,4 % du fardeau économique de la maladie (Hancock 2001).
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Montée des coûts liés aux maladies chroniques

Au cours des quelques dix dernières années, nous avons modifié notre façon de voir la santé. Aujourd’hui nous
commençons à percevoir la santé comme un processus qui dure toute la vie, plutôt que comme l’absence de
maladie ou de blessure. Nous favorisons la santé dans nos foyers, nos écoles, nos milieux de travail et nos
communautés. Chacun de nous - alliances, ONG, bureaux régionaux de santé, communautés, individus et
gouvernements national, provincial et locaux - avons un rôle important à jouer dans la préservation et
l’amélioration de la santé.

(a) Coûts pour les individus
• Les taux de maladie chronique augmentent avec l’âge. On s’attend à ce que la population âgée de

65 ans et plus de l’Î.-P.-É. passe de la proportion actuelle de 13 % à 15 % en 2010, et à 28 % en
2030 (Trésor de l’Î.-P.-É. 2001, sur la base des données de Statistique Canada de 2000). Cette
situation aura plusieurs incidences sur le système de santé : on s’attend à une hausse des cas de
cancer, de cardiopathie, de diabète et de démence.

(b) Coûts pour la société
• Les coûts directs et indirects des maladies chroniques sont élevés à l’Î.-P.-É.

• Le diabète coûte à l’Î.-P.-É. environ 25 millions de dollars, ce qui correspond à un dollars sur dix
qui sont consacrés aux soins de santé, pour le traitement ou la gestion du diabète et de ses
complications (p. ex., accident vasculaire cérébral, cardiopathie, amputation, cécité, etc.).

• L’obésité coûte à l’Î.-P.-É. entre 9 et 15 millions de dollars (entre 3,9 % et 6,8 % du budget
consacré à la santé). Ces montants s’appuient sur des travaux récents de la Nouvelle-Écosse
visant à établir une estimation des coûts directs. L’obésité contribue à de nombreuses maladies
chroniques, dont l’hypertension artérielle, l’accident vasculaire cérébral, le diabète de type 2, la
cardiopathie, l’arthrose et autres problèmes squeletto-musculaires, et le cancer.

• Le tabagisme coûte à l’Î.-P.-É. 10 millions de dollars par année en dépenses de santé, et encore 43
millions de dollars en baisse de productivité. La fumée secondaire coûte 1,24 million de dollars par
année en dépenses de santé, et 5,5 millions de dollars en termes de baisse de productivité.
(Coleman 2002)

• La sédentarité coûte à l’Î.-P.-É. 12 millions de dollars par année. Ce chiffre se fonde sur les
méthodes utilisées dans une étude réalisée en 1999 et qui estimait le coût total attribuable à la
sédentarité au Canada. (Katzmarzyk, 2000/MSSS, 2002)

La réduction des facteurs de risque liés aux maladies chroniques constitue notre principale possibilité d’améliorer
la santé des Prince-Édouardiens et de soutenir notre système de soins de santé. Une population en santé sera
également davantage en mesure de contribuer à la productivité et à la prospérité de notre province.
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Réduction des facteurs de risque grâce à des stratégies
communautaires
Les alliances, ONG, bureaux régionaux de santé, entreprises, communautés, individus et divers ministères des
gouvernements national, provincial et locaux travaillent à enrayer bon nombre des facteurs de risque courants,
comme le tabagisme, les habitudes alimentaires malsaines et la sédentarité, qui contribuent au fardeau que font
peser sur l’Î.-P.-É. les maladies chroniques.

Les Alliances  

La Healthy Eating Alliance est constituée d’un important groupe d’individus, d’organismes communautaires et de
ministères gouvernementaux qui se sont rassemblés pour améliorer les comportements alimentaires des enfants
et des jeunes de l’Île et pour lutter contre l’obésité chez les enfants. La stratégie visant une saine alimentation
(Healthy Eating Strategy) se concentre initialement sur les enfants d’âge scolaire et englobe des activités liées à
l’éducation nutritionnelle et à la promotion, à l’accès à des aliments sains et sans danger pour la santé, et à la
recherche et l’évaluation.

L’Alliance de vie active de l’Î.-P.-É. est composée d’un groupe d’individus, d’organismes communautaires et de
ministères gouvernementaux qui s’intéressent au degré d’activité physique des gens de l’Île. Le mandat de
l’Alliance de vie active de l’Î.-P.-É. est d’encourager l’activité et d’en promouvoir les bienfaits auprès des Prince-
Édouardiens. Le travail de l’Alliance de vie active de l’Î.-P.-É. se concentre sur les foyers, les communautés, les
écoles, les lieux de travail et la recherche.  La politique provinciale de promotion de la vie active (Active Living
Policy) a été présentée au gouvernement provincial, lequel l’a adoptée.

L’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É. regroupe des organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux qui se préoccupent des conséquences du tabagisme sur la santé, la société et l’économie. Les
membres travaillent ensemble à soutenir et réaliser les objectifs de l’Alliance, puis à en évaluer les résultats. Les
objectifs de l’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É. sont, notamment, de prévenir le tabagisme
chez les jeunes de l’Île, d’encourager et d’aider les fumeurs à cesser de fumer et de protéger le public en faisant la
promotion d’environnements sains et en éliminant l’exposition à la fumée secondaire. 

Initiatives Connexes Visant Le Mieux-être et la Prévention des Maladies

Efforts du gouvernement provincial et des organismes de l’Île
Un certain nombre de partenariats faisant intervenir le gouvernement provincial et des organismes de l’Île se
concentrent sur le mieux-être et sur la prévention des maladies. Citons en exemple : le Programme provincial sur
le diabète, Healthy Communities in Action, Four Neighbourhoods Community Health Centre, Regional Health
Promotion Programming, Active Healthy School Communities, Provincial Sport Development Strategy et Small
Steps To Big Changes.  Les initiatives provinciales connexes sont : la Stratégie pour le développement sain de
l’enfant, Understanding the Early Years, le Conseil consultatif des aînés et Heart to Heart. 
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Partenariats dans l’Atlantique et à l’échelle nationale
À l’échelle de l’Atlantique et du pays, il y a beaucoup d’intérêt et d’activité en ce qui a trait à la prévention des
maladies chroniques. Le Atlantic Health Strategic Planning Group, qui réunit les quatre ministères de la santé des
provinces de l’Atlantique et le bureau de l’Atlantique de Santé Canada, travaille à une stratégie de mieux-être
pour l’Atlantique qui se concentre sur la bonne alimentation et la vie active. À leur conférence de septembre
2002, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la santé se sont entendus pour travailler ensemble à des
stratégies pan-canadiennes de promotion d’un mode de vie sain à court, moyen et long termes, mettant l’accent
sur la bonne nutrition, l’activité physique et le poids santé. On cherche à faire la promotion de la bonne santé et
à réduire les facteurs de risque liés au diabète, au cancer, à la maladie cardiovasculaire et aux maladies
respiratoires. À l’échelon national, Santé Canada a financé la Stratégie canadienne du diabète. Ce ministère
appuie également le travail lié à la Stratégie canadienne de lutte contre le cancer et, par l’intermédiaire de la
Stratégie fédérale de réduction de la demande de tabac, finance un certain nombre d’initiatives de réduction de la
demande de tabac à l’Î.-P.-É. Un plan d’action national a également été proposé pour la prévention de la
cardiopathie et des accidents vasculaires cérébraux. On a créé la Chronic Disease Prevention Alliance of Canada
en 2001 afin de permettre l’établissement de liens de coopération entre diverses initiatives établies, nouvelles ou
émergentes de prévention des maladies chroniques au Canada.

Nos partenaires : le dialogue

Au début, on a rencontré les alliances, un certain nombre d’ONG (la
Société canadienne du cancer, l’Association pulmonaire de l’Î.-P.-É., la
PEI Heart and Stroke Foundation et l’Association canadienne du diabète)
et des ministères provinciaux afin d’obtenir leurs commentaires et leurs
perspectives concernant une stratégie provinciale de prévention des
maladies chroniques. On a également consulté le personnel des bureaux
régionaux de santé qui travaillent aux initiatives de promotion de la santé
et de mieux-être.

À la suite des consultations, les représentants des principaux ministères
(Santé et Services sociaux, Éducation, Affaires communautaires et
culturelles) ont présenté conjointement aux députés provinciaux une
proposition visant à aller de l’avant avec une stratégie de prévention des
maladies chroniques. Les députés ont accepté d’appuyer l’élaboration
d’une stratégie provinciale de prévention des maladies chroniques.

La stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. ne sera
complète et efficace que si elle est élaborée dans un cadre de
consultation et de partenariat.
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On a créé un comité de planification de la stratégie de prévention des maladies chroniques chargé d’entreprendre
la planification de l’élaboration d’une stratégie provinciale. Le comité compte des représentants des alliances,
d’ONG, des bureaux régionaux de santé, de commissions scolaires et de ministères provinciaux. En mai et
septembre 2002, le comité de planification de la stratégie de prévention des maladies chroniques a organisé deux
séances de planification visant à orienter l’élaboration de la stratégie. Plus de 55 personnes représentant 33
organismes étaient présentes. Au cours de l’atelier de septembre 2002, les participants se sont entendus pour
modifier le nom de la stratégie, laquelle est devenue la « Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de
l’Î.-P.-É. ».

Les objectifs des ateliers étaient les suivants :

1. Identifier les intervenants clés et les encourager à participer.

2. Échanger de l’information au sujet de la santé des Prince-Édouardiens et des facteurs de risque menant à    
des maladies chroniques à l’Î.-P.-É.

3. Entreprendre l’inventaire des activités de prévention des maladies chroniques à l’Î.-P.-É.

4. Convenir des bienfaits et des possibilités liées à la collaboration.

5. Faire de la planification stratégique - vision, mission, objectifs, stratégies.

Réactions obtenues au cours des consultations

• Une stratégie complète et intégrée de promotion de la santé et de
prévention des maladies chroniques est nécessaire et obtient beaucoup
d’appui.

• Il convient que le ministère de la Santé et des Services sociaux assume le rôle
prépondérant et coordonne l’élaboration et la mise en oeuvre de la stratégie.

• Des mesures se limitant au secteur de la santé ne se traduiront pas par un
net changement de la situation. Les paliers gouvernementaux, la
communauté et les entreprises doivent travailler globalement et
solidairement afin de s’attaquer aux facteurs de risque courants qui
contribuent aux maladies chroniques.

• La stratégie doit s’accompagner des ressources et des sommes nécessaires
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Le chemin de la santé et du mieux-être
De nombreux facteurs, conjugués, influent sur la santé des Prince-Édouardiens et contribuent au fardeau que font
peser sur l’Î.-P.-É. les maladies chroniques. De nombreuses initiatives cherchent à s’attaquer à ces facteurs, mais
il y a encore place à l’amélioration, comme en témoignent les taux constamment élevés de l’Î.-P.-É. en ce qui
concerne les maladies chroniques et les facteurs de risque connexes.

Une démarche axée sur la santé de la population signifie que l’on cible la population entière, plutôt que certains
individus. Elle se penche sur la santé de la population (ou d’une sous-population, par exemple, tous les
Autochtones) et évalue l’état de santé et les inégalités sur le plan de la santé pendant la durée de vie à l’échelle
de la population. Cette démarche tient compte des raisons pour lesquelles les gens fument, mangent mal et sont
physiquement inactifs. La démarche s’attaque à l’environnement et aux facteurs qui influencent les choix de
santé et les résultats en matière de santé. Par le principe de la santé de la population, on cherche à faire en sorte
que les choix santé soient les choix faciles. 

La réduction des facteurs de risque liés aux maladies chroniques constitue notre principale possibilité d’améliorer
la santé des Prince-Édouardiens et de soutenir notre système de soins de santé. Nos connaissances des
déterminants de la santé (p. ex., revenu, environnement, enfance en santé) nous aideront à concevoir nos
stratégies portant particulièrement sur le tabagisme, la mauvaise alimentation et la sédentarité. En général, deux
grandes démarches de promotion et de prévention s’appliquent aux facteurs de risque pouvant contribuer aux
maladies chroniques :

1. celle qui vise à améliorer les connaissances et les compétences des personnes;
2. celle qui vise à promouvoir des politiques des pouvoirs publiques favorables à la santé et des milieux 

favorables qui font que le choix d’un mode de vie sain est le choix facile.

Dans le passé, la plupart des efforts ont été canalisés vers les connaissances et les compétences individuelles,
mais cette démarche s’est révélée d’une efficacité restreinte pour ce qui est de changer ces facteurs de risque.
Plutôt que de se concentrer sur la seule éducation des personnes, la démarche axée sur la santé de la population
cherche à créer des milieux et des conditions favorables à l’adoption et au maintien de saines habitudes.

Facteurs qui contribuent considérablement aux maladies chroniques

Facteurs liés au style de vie comme :
• le tabagisme
• les habitudes alimentaires malsaines
• la sédentarité

Facteurs sociaux comme :
• les inégalités socio-économiques
• un mauvais développement du jeune enfant
• un soutien et des liens sociaux médiocres
• des environnements malsains

Les conclusions de recherches confirment que les facteurs de risque modifiables comme le tabagisme, la mauvaise
alimentation et la sédentarité sont liés à diverses maladies chroniques comme le cancer, la cardiopathie, les
maladies respiratoires, le diabète et l’obésité.

Pour être complet, l’effort déployé doit englober de multiples stratégies
faisant intervenir divers secteurs et paliers gouvernementaux, ainsi qu’un
vaste éventail d’organismes déterminés à réduire l’incidence des maladies.



-14-

La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de
l’Î.-P.-É. 

La Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. est conçue pour favoriser un travail de collaboration
devant les trois obstacles courants à la santé, et également les trois facteurs de risque de comportement les plus
importants en termes de maladies chroniques (le tabagisme, les habitudes alimentaires malsaines et la
sédentarité). On travaillera à l’atteinte des objectifs de la stratégie de concert avec les alliances, les ONG, les
bureaux régionaux de santé, les entreprises, les communautés, les individus et les gouvernements national,
provincial et locaux.

Vision
Des Prince-Édouardiens en parfaite santé.

Mission
Par l’intervention de ses partenaires, la Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. aidera et
encouragera collectivement les Prince-Édouardiens à prendre les mesures nécessaires pour s’attaquer aux facteurs
de risque courants qui contribuent aux maladies chroniques (tabagisme, habitudes alimentaires malsaines et
sédentarité).

Buts
1. Ralentissement de l’augmentation de la prévalence de maladies chroniques pouvant être prévenues à l’Î.-P.-É.
2. Réduction du tabagisme et des dommages qu’il cause à la population de l’Î.-P.-É. 
3. Augmentation du nombre de Prince-Édouardiens qui font régulièrement  d’activité physique pour promouvoir

une meilleure santé.
4. Amélioration des habitudes alimentaires à l’appui d’une bonne santé nutritionnelle.
5. Accroissement de la capacité en termes de promotion de la santé et de prévention des maladies chroniques.

Stratégies de facilitation 
• Concevoir des politiques des pouvoirs publics favorables à la santé 
• Accroître le travail en collaboration
• Créer des milieux favorables
• Étayer les initiatives communautaires
• Développer les compétences personnelles
• Évaluer et contrôler

*On peut obtenir les stratégies des alliances en communiquant avec : 
Lisa Shaffer, Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É., 368-6133, courriel llshaffer@gov.pe.ca
Jennifer Taylor, Healthy Eating Alliance, 566-0475, courriel jtaylor@upei.ca
Meaghan Lister, Alliance de vie active, 569-7688, courriel meaghan@peiactiveliving.com 
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Objectif 1:  Ralentissement de l’augmentation de la prévalence de maladies chroniques pouvant              
                  être prévenues à Î.-P.-É.*

Mesure générale 1 - S’attaquer aux facteurs de risque courants  S’attaquer aux facteurs de risque courants

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, réduction de la prévalence du
diabète de type 2, du cancer attribuable
à l’alimentation et au tabagisme et de la
maladie cardiovasculaire à l’Î.-P.-É.

• Prévalence du diabète de type 2 
• Incidence des cancers attribuables au

tabagisme (poumon, voies aériennes
supérieures, oesophage, vessie, reins)

• Incidence des cancers attribuables à
l’alimentation (colorectal, de l’ovaire, du
pancréas, de la prostate, de l’estomac)

• Prévalence de la maladie cardiovasculaire
• Cholestérolémie saine

• Établir les cibles
• Soutenir les stratégies énoncées dans la Stratégie de

promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É., ainsi
que les stratégies des partenaires. 

Mesure générale 2 - Poids santé et obésité Poids santé et obésité

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, augmenter à ______ le
pourcentage d’enfants et d’adolescents
ayant un poids sain.

• D’ici ___, réduire le pourcentage
d’adultes qui sont obèses (IMC �30) à
____.

• D’ici ____, réduire le pourcentage
d’adultes ayant un rapport taille-hanche
élevé à ______.

• Pourcentage d’enfants de divers âges dont
la hauteur/le poids correspondent aux
critères établis.
- % �85e centile de l’IMC pour l’âge pour 
ce qui est du risque d’embonpoint
- %�95e centile de l’IMC pour l’âge en ce 
qui concerne l’embonpoint.

• Pourcentage d’adultes dont l’IMC est plus
grand que 30.

• Rapport taille-hanche

• Établir des cibles
• Appuyer et améliorer les Alliances d’alimentation

saine et de vie active afin quelles continuent à
élaborer et à mettre en oeuvre des stratégies pour
atteindre ces cibles.

• Arriver à un consensus et élaborer un plan d’action
provincial concernant le rôle d’une saine
alimentation et de l’activité physique.

• Offrir des programmes visant les étapes de la vie où
une prise de poids excessive est plus apte à se
produire (ex. début de la vie d’adulte, grossesse,
ménopause)

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Objectif 2: Réduction du tabagisme et des dommages qu’il cause à la population de l’Î.-P.-É.* 
Mesure générale 1 - Tabagisme chez les jeunes Tabagisme chez les jeunes

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, augmentation du nombre
de jeunes non fumeurs de 15 à 19
ans de ___%

• D’ici ___, réduction de l’usage du
tabac sans fumée chez les jeunes de
15 à 19 ans de ___%

• Pourcentage de personnes de 15 à 19 ans qui
fument tous les jours, sont d’anciens fumeurs,
n’ont jamais fumé

• Âge d’initiation au tabagisme (ESUTC - première
cigarette)

• Pourcentage d’utilisateurs de tabac sans fumée
(15 à 19 ans)

• Taux d’observation de la loi chez les détaillants
de tabac

• Pourcentage d’écoles possédant une politique
fonctionnelle et efficace en matière d’usage du
tabac (indicateur possible)

• L’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É.
fixera des cibles provinciales en termes de réduction du
tabagisme

• Soutenir les efforts de l’Alliance pour la lutte contre le
tabagisme de l’Î.-P.-É. afin qu’elle continue de concevoir et
de mettre en oeuvre des stratégies visant l’atteinte de ces
cibles, et ajouter à ses efforts.

Mesure générale 2 -Exposition à la fumée secondaire Exposition à la fumée secondaire

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, ___% de lieux publics, de
lieux de travail ou de foyers sans
fumée

• Lieux sans fumée régis par la loi
• Proportion de la population exposée à la fumée

de tabac ambiante - ESUTC - (exposition au
foyer et restrictions)

• L’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É.
fixera des cibles provinciales en termes de réduction du
tabagisme

• Soutenir les efforts de l’Alliance pour la lutte contre le
tabagisme de l’Î.-P.-É. afin qu’elle continue de concevoir et
de mettre en oeuvre des stratégies visant l’atteinte de ces
cibles, et ajouter à ses efforts.

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Mesure générale 3 - Fumeurs qui cessent de fumer Fumeurs qui cessent de fumer

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, réduction du tabagisme
chez les adultes de ___%

• D’ici ___, réduction du tabagisme
chez les adultes de 20 à 34 ans de
___%

• D’ici ___, réduction du tabagisme
chez les femmes enceintes de 
___%

• Taux d’abandon de la cigarette chez les jeunes
et les adultes

• Nombre de cigarettes par jour chez les 
    15 - 19 ans
    20 - 34 ans
    35 - 49 ans
    50 - 64 ans
    65 ans et +
• Pourcentage de femmes enceintes qui fument
                          

• L’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É.
fixera des cibles provinciales en termes de réduction du
tabagisme

• Soutenir les efforts de l’Alliance pour la lutte contre le
tabagisme de l’Î.-P.-É. afin qu’elle continue de concevoir et
de mettre en oeuvre des stratégies visant l’atteinte de ces
cibles, et ajouter à ses efforts.

Mesure générale 4 - La norme : vivre sans fumée La norme : vivre sans fumée

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, ___% des résidents
seront en faveur des restaurants et
bars sans fumée.

• Attitudes concernant les restaurants et bars
sans fumée

• L’Alliance pour la lutte contre le tabagisme de l’Î.-P.-É.
fixera des cibles provinciales en termes de réduction du
tabagisme

• Soutenir les efforts de l’Alliance pour la lutte contre le
tabagisme de l’Î.-P.-É. afin qu’elle continue de concevoir et
de mettre en oeuvre des stratégies visant l’atteinte de ces
cibles, et ajouter à ses efforts

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Objectif 3:  Augmentation du nombre de Prince-Édouardiens qui font régulièrement assez                     
   d’activité physique pour en ressentir le maximum de bienfaits pour leur santé*

Mesure générale 1 - Taux de participation à des activités physiques chez les
adultes

Taux de participation à des activités physiques
chez les adultes

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___ , diminution du niveau de
sédentarité à ___%

• Proportion d’adultes qui disent faire de l’activité
physique soutenue ou modérée, ou ne pas en
faire, pendant leurs loisirs 

• Les Affaires communautaires et culturelles et l’Alliance de
vie active de l’Î.-P.-É. fixeront des cibles provinciales en
termes d’activité physique 

• Soutenir les efforts de l’Alliance de vie active de l’Î.-P.-É.
afin qu’elle continue de concevoir et de mettre en oeuvre
des stratégies visant l’atteinte de ces cibles, et ajouter à
ses efforts

Mesure générale 2 - Taux de participation à des activités physiques chez les
enfants et les jeunes

Taux de participation à des activités physiques
chez les enfants et les jeunes

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, diminution de la
proportion d’adolescents inactifs à
___%

• D’ici ___, diminution de la
proportion de femmes inactives à
___%

• D’ici ___, augmentation de ___ % 
du nombre d’écoles où il se fait de
l’activité physique au quotidien

• Proportion d’adolescents qui disent faire de
l’activité physique soutenue ou modérée, ou ne
pas en faire, pendant leurs loisirs

• Proportion de femmes qui disent faire de
l’activité physique soutenue ou modérée, ou ne
pas en faire, pendant leurs loisirs

• Les Affaires communautaires et culturelles et l’Alliance de
vie active de l’Î.-P.-É. fixeront des cibles provinciales en
termes d’activité physique

• Soutenir les efforts de l’Alliance de vie active de l’Î.-P.-É.
afin qu’elle continue de concevoir et de mettre en oeuvre
des stratégies visant l’atteinte de ces cibles, et ajouter à
ses efforts

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Objectif 4:  Amélioration des habitudes alimentaires à l’appui d’une bonne santé nutritionnelle*
Mesure générale 1 - Habitudes alimentaires Habitudes alimentaires

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___, ___% des enfants diront
manger au moins 5 portions de
légumes et fruits par jour

• D’ici ___, ___% des enfants diront
manger plus de 5 portions de produits
céréaliers par jour, dont au moins 3
produits à grains entiers

• D’ici ___, ___% des enfants diront
consommer au moins 2 (4-9 ans) ou 3
(10-16 ans) portions de produits
laitiers par jour

• D’ici ___, ___% des enfants diront
manger moins de 3 portions d’aliments
de faible valeur nutritive par jour

• D’ici ___, ___% des adultes diront ne
pas tirer plus de 10 % de leur quantité
totale d’énergie quotidienne de gras
saturé, et pas plus de 30 % de lipides 

• D’ici ___, ___% des adultes satisferont
leur BME en acide folique

• D’ici ___, ___% des adultes satisferont
leur BME en magnésium

• D’ici ___, ___% des adultes auront un
AS en calcium

• D’ici ___, ___% des enfants seront
allaités à la naissance

• D’ici ___, le nombre d’écoles ayant la
nutrition comme élément obligatoire au
programme sera passé à ___ 

• Pourcentage d’enfants qui consomment au
moins 5 portions de légumes et fruits par jour

• Pourcentage d’enfants qui consomment plus de
5 portions de produits céréaliers, dont au moins
3 produits à grains entiers

• Pourcentage d’enfants qui consomment au
moins 2 (4-9 ans) ou 3 (10-16 ans) portions de
produits laitiers par jour

• Pourcentage d’enfants qui consomment moins
de 3 portions d’aliments de faible valeur nutritive
par jour

• Pourcentage d’adultes dont pas plus de 10 % de
leur quantité totale d’énergie quotidienne
provient de gras saturé, et pas plus de 30 % de
lipides

• Pourcentage d’adultes qui satisfont leur BME en
acide folique

• Pourcentage d’adultes qui satisfont leur BME en
magnésium

• Pourcentage d’adultes qui ont un AS de calcium
• Pourcentage d’enfants allaités à la naissance
• Nombre d’écoles ayant la nutrition comme

élément obligatoire au programme

La Healthy Eating Alliance fixera des cibles provinciales en termes
de saine alimentation
• Soutenir les efforts de la Healthy Eating Alliance afin qu’elle

continue de concevoir et de mettre en oeuvre des stratégies
visant l’atteinte de ces cibles, et ajouter à ses efforts

En ce moment, la Healthy Eating Alliance se concentre sur
l’amélioration des habitudes alimentaires des enfants et des
jeunes. Par conséquent, la démarche proposée est d’aider la
Healthy Eating Alliance à étendre la portée de son mandat de
manière à inclure la population de 0 à 6 ans et la population
adulte de l’Île. Voici quelques stratégies qui contribueraient à
l’atteinte des cibles visant ces groupes :
• Mettre en oeuvre des programmes et établir des partenariats

qui donnent à tous des occasions d’acquérir des compétences
et des connaissances nutritionnelles. Par exemple :
� programmes nutritionnels dans les épiceries
� cours de cuisine et démonstrations
� utilisation des médias
� formation des formateurs
� éducation par les contacts entre les personnes

• S’associer à la PEI Breastfeeding Coalition et au Secrétariat à
l’enfance pour la mise en oeuvre de programmes visant à
promouvoir, protéger et appuyer l’allaitement maternel.

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Mesure générale 2 - Accès à des aliments nutritifs Accès à des aliments nutritifs

Cibles Indicateurs Démarches suggérées**

• D’ici ___,  ___ écoles de plus
auront une politique détaillée de
saine alimentation. 

• Nombre de garderies qui respectent les lignes
directrices à l’intention des garderies

• Nombre d’écoles ayant une politique détaillée de
saine alimentation

• Soutenir les efforts de la Healthy Eating Alliance afin qu’elle
continue de concevoir et de mettre en oeuvre des stratégies
visant l’atteinte de ces cibles, et ajouter à ses efforts

• Créer et maintenir des environnements où les choix
d’aliments sains sont la norme, notamment, dans les lieux
de travail et les installations communautaires 

• Faciliter la participation de la communauté et les
partenariats communautaires concernant la détermination
des besoins et l’adoption de solutions liées à l’accès à des
aliments nutritifs, p. ex.,

    � formation liée au programme de nutrition à l’intention
des enseignants 

    � élaboration d’un modèle de politique scolaire de saine
alimentation

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Objectif 5:  Accroissement de la capacité en termes de promotion de la santé et de prévention des           
                  maladies chroniques*

Mesure générale 1 - Capacité du système de santé et de la
communauté

Capacité du système de santé et de la communauté

Cibles Indicateurs Démarches suggérées

• D’ici ___, augmentation de ___ %
du nombre de programmes de
promotion de la santé et de
prévention des maladies chroniques
relevant du système de santé. 

• D’ici ___, augmentation de ___ %
du nombre de programmes
communautaires de promotion de
la santé et de prévention des
maladies chroniques

• Nombre d’employés intervenant dans
la promotion de la santé

• Programmes offerts

*Les activités seront réalisées de concert avec le comité directeur de la
Stratégie de promotion d’un mode de vie sain, les alliances, les ONG et les
bureaux régionaux de santé.
• Hausser le nombre d’employés provinciaux et régionaux chargés de la

promotion de la santé et de la prévention des maladies chroniques
• Accroître de façon durable la capacité des régions, des centres de santé

familiale et de la communauté concernant la promotion de la santé, la
prévention des maladies chroniques et la gestion de programmes. Entre
autres :

    � formation en conception et application de programmes comme les
traitements brefs (p. ex., désaccoutumance au tabac ou saine
alimentation)

    � ateliers donnant aux leaders de la communauté les compétences et
les connaissances nécessaires pour promouvoir un mode de vie sain
dans leurs communautés, créer des milieux favorables, étayer l’action
communautaire et acquérir des compétences personnelles)

• Coordonner et intégrer les services du système de santé et de la
communauté

• Faire participer les groupes et organismes gouvernementaux, non
gouvernementaux et communautaires et les individus qui ont un
intérêt direct, une responsabilité directe ou du savoir-faire dans les
aspects que la stratégie couvre

• Faire l’inventaire des programmes liés à la promotion de la santé qui
sont axés sur la saine alimentation, l’activité physique et la réduction
du tabagisme

*  Les partenaires devant aider à la réalisation de cet objectif seront déterminés au cours de la préparation du plan opérationnel.
**Les exemples inclus seront utiles pour les réseaux régionaux quand ils concevront leur plan opérationnel. 
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Stratégies de facilitation

Une démarche axée sur la santé de la population exige que les décisions prises quant aux politiques et aux
programmes s’appuient sur des preuves solides. L’information sur l’état de santé, les déterminants de la santé et
l’efficacité des interventions servent à évaluer la santé, à établir les priorités et à concevoir les stratégies
d’amélioration de la santé. Les pratiques exemplaires témoignent d’une utilisation efficace des ressources
disponibles.

Obtenir des changements à l’échelle de la population entière exige un engagement à long terme qui englobe de
multiples interventions coordonnées à divers niveaux sur une période de temps. De plus, certains milieux comme
les écoles, les lieux de travail, les municipalités et les communautés locales offrent des occasions pratiques de
faire une promotion efficace de la santé. Citons, à l’appui de la réduction du tabagisme, d’une saine alimentation
et de l’activité physique, les stratégies prometteuses suivants :

• Des politiques des pouvoirs publics favorables à la santé
La capacité des politiques publiques pour ce qui est d’influencer les choix des gens au quotidien est 
considérable. Les politiques publiques adoptées par 
quelque palier gouvernemental que ce soit, conjuguées 
aux efforts des communautés, des entreprises, des
organismes non gouvernementaux et de chacun d’entre
nous, produisent un effet sur la santé. Toutes les
politiques et tous les secteurs ont des effets sur la
santé et s’appuient sur des partenariats et des efforts
de collaboration. Une politique des pouvoirs publics
favorable à la santé contribue à préparer la voie pour la
promotion de la santé car le résultat final est d’aider les
gens à faire les choix les plus sains. Les politiques des
pouvoirs publics favorables à la santé sont des
décisions prises aux échelons gouvernementaux et communautaires à l’appui de la santé et du bien-être des
Prince-Édouardiens.

• La collaboration
La capacité du système de la Santé et des Services
sociaux est limitée pour ce qui est d’améliorer la santé
et le bien-être des gens de l’Île. Il faut absolument des
partenariats et des démarches intersectorielles pour
s’attaquer aux facteurs de risque qui contribuent aux
maladies chroniques. Sachant que la santé n’est pas
déterminée que par le mode de vie et les soins
médicaux, nous pouvons promouvoir un mode de vie
sain grâce aux efforts conjugués des alliances, ONG,
bureaux régionaux de santé, entreprises, communautés,
individus et gouvernements national, provincial et
locaux.

Exemples d’initiatives possibles :
� développement du potentiel favorisant les

pressions exercées localement pour
l’obtention de changements dans les
politiques

� création de groupes d’intervention
� partenariat avec le ministère de l’Éducation

en vue de l’adoption de moyens d’accroître la
proportion de temps consacré à l’éducation

Exemples d’initiatives possibles :
� communication accrue parmi les organismes

partenaires
� mécanisme de planification intersectorielle de

la promotion d’un mode de vie sain
� registres régionaux de personnes intéressées

au programme de promotion d’un mode de
vie sain

� intervention étendue dans les écoles
� collaboration à une campagne de

sensibilisation du public et de marketing
social
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• Des milieux favorables
La communauté a un rôle à jouer dans la promotion de la
santé. Les milieux favorables sont ceux qui cherchent à
offrir des conditions de vie saines et à favoriser des modes
de vie sains. Pour changer les comportements, il ne s’agit
pas que de chercher à convaincre les gens de faire ce qu’il
faut. Il faut aussi créer un environnement social dans
lequel les choix sains sont les choix faciles. On a
démontré que les risques de ne pas être en santé sont
nettement supérieurs dans les milieux d’où le soutien est
absent. 

• Étayer l’action communautaire
Les communautés sont les groupes dynamiques que
forment les gens qui ont en commun le lieu où ils vivent,
l’identité, les intérêts et les préoccupations. Les gens
vivent en communauté du fait de leurs liens familiaux et
amicaux, et des relations qu’ils entretiennent au travail, à
l’église, aux études, en faisant du bénévolat et dans leurs
loisirs. Les gens appartiennent à différentes
communautés, lesquelles ne se caractérisent pas toutes
par le partage et la compassion qu’on trouve dans les
communautés solides. Les communautés doivent avoir la
capacité d’établir les priorités et de prendre des décisions
sur les questions qui touchent la santé.

Exemples d’initiatives possibles :
• création et soutien d’un réseau

d’organismes et de services
communautaires déterminés à améliorer
l’alimentation ou l’activité physique

• soutien à un groupe communautaire de
bénévolat qui travaille à l’aménagement
d’un sentier de ski de fond

• regroupement de jeunes intéressés, et aide
dans leurs efforts pour accroître les
occasions d’activité physique pour les
jeunes dans une communauté rurale

Exemples d’initiatives possibles :
• offre sans but lucratif de fruits et légumes

frais dans les communautés où les revenus
sont faibles

• promotion d’une saine nutrition dans les
épiceries et les cafétérias des écoles et des
milieux de travail

• accès gratuit à des installations récréatives
communautaires

• aménagement de plus de parcs et
d’espaces verts

• aménagement de sentiers récréatifs
• création de groupes de soutien à la

désaccoutumance du tabac 
• invitation à participer lancée à d’autres

secteurs, et éducation au sujet des
obstacles aux choix santé

• lieux sans fumée
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Exemples d’initiatives possibles :
� campagne d’éducation visant à aider les

gens à lire et comprendre les étiquettes
des produits alimentaires

� formation à la préparation d’aliments
nutritifs et faibles en gras à l’intention des
jeunes

� formation au leadership en matière
d’activités extérieures à l’intention des
jeunes

� programmes de désaccoutumance du
tabac

• Acquisition de compétences générales en matière de vie saine
Les Prince-Édouardiens ont besoin de compétences et de
connaissances pour relever les défis de la vie et contribuer
à la société. Des problèmes comme le cancer, la maladie
cardiovasculaire, la maladie respiratoire chronique, le
diabète et l’obésité peuvent empêcher les gens de
travailler, s’occuper d’eux-mêmes, faire les gestes
courants de la vie et jouir de la vie. Nous faisons des
choix, dans la vie, et il n’est pas toujours simple ou facile
de reconnaître les choix santé. L’hygiène de vie et les
habiletés d’adaptation sont importantes dans la
prévention des maladies et la promotion de l’autogestion
de la santé. Grâce à leurs habiletés d’adaptation, les gens
de l’Île peuvent être autonomes, résoudre les problèmes et
faire des choix favorables pour leur santé. L’enjeu est
d’offrir les compétences et le soutien communautaire qu’il
faut pour gérer efficacement la santé et améliorer la qualité de la vie.

• Évaluation et contrôle
Les processus et les résultats de la stratégie feront l’objet
d’une évaluation et d’un contrôle. Les résultats à long
terme, comme la modification des indicateurs de santé
de la population et les facteurs sociaux et économiques,
feront l’objet d’un contrôle. Grâce à l’Enquête sur la
santé dans les collectivités canadiennes (ESCC), l’Î.-P.-É.
aura pour 2001 des données de base à l’échelle régionale
pour quatre éléments principaux : état de santé actuel
des gens, comportements pouvant être liés à la santé,
utilisation des services de santé et information socio-
démographique sur leur ménage). De plus, l’Î.-P.-É.
obtiendra de l’information annuelle de sources variées,
dont l’Enquête de surveillance de l’usage du tabac au
Canada (ESUTC), l’Institut canadien d’information sur la
santé (ICIS) et l’Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie (ICRCPMV).

Exemples d’initiatives possibles :
� système centralisé de contrôle des

maladies chroniques
� mécanisme de diffusion de l’information

sur les pratiques exemplaires
� coopération à des initiatives de recherche

portant sur la santé à l’école
� coordination de l’accès local aux

populations à des fins de recherche (p. ex.,
écoles, groupes communautaires, etc.)
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Notre façon de faire notre
travail
Comme nous l’avons indiqué précédemment, le degré
de collaboration intersectorielle est un important
facteur de succès de la stratégie. Cette collaboration
est essentielle, mais il faut aussi absolument définir
clairement les rôles et responsabilités des partenaires
- alliances, ONG, bureaux régionaux de santé,
entreprises, communautés, ministères provinciaux
(Santé et Services sociaux, Éducation et Affaires
communautaires et culturelles). Il faut préciser très
clairement comment les parties travailleront
ensemble. La Stratégie de promotion d’un mode de
vie sain de l’Î.-P.-É. appartiendra collectivement à ses
partenaires, et la mise en oeuvre des plans de travail
annuels fera l’objet d’un effort concerté. La structure
organisationnelle est représentée ci-dessous et est
suivi de l’énoncé des rôles des partenaires qui a été
préparé à l’appui de la Stratégie de promotion d’un
mode de vie sain de l’Î.-P.-É.

Pour une collaboration intersectorielle
fructueuse, il faut :
• chercher les valeurs et intérêts communs et

l’harmonisation des intentions des partenaires
actuels et possibles

• obtenir l’engagement de ces organismes afin qu’ils
participent activement à l’avancement de la mise en
oeuvre de la stratégie

• s’assurer d’un appui politique en s’appuyant sur
des facteurs positifs sur le plan de la politique

• obtenir la participation de partenaires clés dès
le début; être ouverts à tous

• assurer une liaison horizontale pertinente
entre les secteurs, et une liaison verticale à l’intérieur
des secteurs

• investir dans la création d’alliances et travailler à
obtenir l’unanimité à l’étape de la planification

• se concentrer sur des objectifs concrets et des
résultats visibles

• veiller à l’égalité entre les partenaires sur le
plan du leadership, de la responsabilité et de la
reconnaissance

• créer des équipes stables constituées de
personnes qui travaillent bien ensemble et jouissent
des soutiens nécessaires
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Énoncé des rôles des partenaires

Rôle provincial - Comité directeur
• Assurer le leadership et la coordination pendant la conception, la mise en oeuvre et l’évaluation de la

Stratégie de promotion d’un mode de vie sain de l’Î.-P.-É. 
• Assurer la liaison avec les initiatives de prévention des maladies chroniques de l’Atlantique et du Canada
• Créer et mettre en oeuvre une stratégie de communication
• Offrir aide et conseils aux réseaux régionaux, aux alliances et aux autres partenaires
• Élaborer une politique provinciale
• Établir des liens entre les organismes partenaires
• Établir des normes et contrôler les progrès réalisés
• Rassembler les intervenants en matière de mode de vie sain
• Présenter un rapport annuel sur la stratégie

Rôle de la communauté et du réseau régional*
• Assurer le leadership et la coordination à l’échelle régionale pendant la conception, la mise en oeuvre et

l’évaluation du plan d’action quinquennal de promotion d’un mode de vie sain auprès des Prince-
Édouardiens.

• Appuyer les initiatives actuelles des alliances, des ONG et des ministères provinciaux, et ajouter à leurs
efforts

• Relever les priorités et les principales préoccupations régionales
• Favoriser les liens et veiller au développement du potentiel local
• Offrir aide et conseils pour les initiatives au niveau local
• Favoriser et appuyer l’établissement de partenariats

Alliances et ONG
• Participer aux initiatives des réseaux régionaux
• Contribuer à l’opérationalisation des plans d’actions des réseaux régionaux
• Appuyer le travail des autres alliances et ONG
• Participer aux travaux du comité directeur provincial
• Communiquer et soutenir la stratégie
• Assurer la liaison avec les initiatives de l’Atlantique et du Canada

Ministères provinciaux
• Participer au comité directeur provincial et y contribuer des ressources
• Soutenir les réseaux régionaux
• Établir un mécanisme de coordination de la contribution gouvernementale à la stratégie
• Assurer la liaison avec les initiatives de l’Atlantique et du Canada

*Les bureaux régionaux de santé vous aideront à mettre en oeuvre une démarche générale englobant les stratégies de chaque secteur
clé en fonction des données locales, des besoins relevés et des ressources locales disponibles. Les trois alliances travailleront de
concert avec les bureaux régionaux de santé et les réseaux régionaux à la mise en oeuvre de la stratégie (les réseaux régionaux
incluront les alliances, les ONG, les bureaux régionaux de santé, autres organismes, individus et ministères provinciaux, tout
dépendant des besoins régionaux).
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Conclusion

Il s’agit de la première expérience de l’Î.-P.-É. en ce qui concerne l’élaboration d’une stratégie générale de
promotion d’un mode de vie sain. Le comité directeur est enthousiaste à l’idée des bienfaits de la démarche de
collaboration de portée provinciale entreprise pour enrayer les facteurs de risque courants qui contribuent aux
maladies chroniques.

Nous tenons à remercier les partenaires énumérés à la page 2 du présent rapport pour leur contribution à
l’élaboration de cette stratégie et attendons avec impatience de travailler en partenariat à la mise en oeuvre des
stratégies précisées.

Les prochaines étapes d’élaboration de la stratégie seront les suivantes : facilitation des réseaux régionaux et
élaboration de leurs plans opérationnels, et facilitation et élaboration des plans de travail provinciaux.



-28-

Glossaire des termes

Alliance - Partenariat entre au moins deux parties qui s’efforcent d’atteindre des buts sur lesquels elles se sont
entendues. La création d’une alliance comporte habituellement de la négociation entre les partenaires pour la
définition des buts, des règles éthiques de base et des domaines d’action commune et la réalisation d’un accord
sur la forme de coordination, de coopération et de collaboration propre à l’alliance. (OMS, 1998)

Renforcement des capacités - Le renforcement des capacités est le renforcement des habiletés des gens,
des communautés et des systèmes à développer, mettre en oeuvre et maintenir des appproches de santé et de
services sociaux efficaces. (Dodd et Boyd, 2000)

But sanitaire - Les buts sanitaires résument les résultats en matière de santé qu’un pays ou une communauté
pourrait espérer obtenir dans un laps de temps déterminé, compte tenu des connaissances et des ressources
disponibles. (OMS, 1998)

Capacité communautaire - Les connaissances, les compétences, la participation, le leadership et les
ressources dont les groupes communautaires ont besoin afin d’aborder efficacement des questions et
préoccupations locales au sujet de la santé.

Cible sanitaire - Les cibles sanitaires énoncent, pour une population donnée, l’ampleur du changement
(exprimé à l’aide d’un indicateur de santé) qu’on peut raisonnablement attendre dans un laps de temps défini.
Elles reposent généralement sur des changements spécifiques et mesurables des résultats en matière de santé ou
des résultats intermédiaires en matière de santé. (OMS, 1998)

Collaboration - Processus grâce auquel des intervenants, qui ont des points de vue différents à l’égard d’un
problème, peuvent de manière constructive explorer leurs différences et chercher des solutions qui vont au-delà
de leur propre entendement de ce qui est possible. La collaboration comprend la résolution conjointe de
problèmes et la prise de décisions en commun parmi les intervenants clés vis-à-vis d’un problème ou d’une
question.  (Alliance pour la prévention des maladies chroniques au Canada, 2001)

Communauté - Groupe de personnes, qui vivent souvent dans une zone géographique bien définie, partagent
une culture, des valeurs et des normes, et ont une place dans une structure sociale qui est conforme à des
relations que la communauté a créées au cours d’une certaine période. Les membres d’une communauté
acquièrent leur identité personnelle et sociale en partageant des convictions, des valeurs et des normes qui ont
été conçues par la communauté dans le passé et pourront évoluer dans l’avenir. Ils sont dans une certaine
mesure conscients de leur identité de groupe, ont des besoins communs et souhaitent les satisfaire. (OMS, 1998)

Comportement à risque - Comportement dont on a constaté qu’il est lié à une vulnérabilité accrue à l’égard
d’une maladie déterminée ou de certains problèmes de santé. (OMS,  1998)
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Coopération intersectorielle - Relation entre des éléments de différents secteurs de la société qui a été
établie en vue d’agir sur une question de façon à atteindre des résultats en matière de santé ou des résultats
intermédiaires en matière de santé d’une façon qui soit plus efficace, plus rationnelle ou plus durable que si le
secteur sanitaire avait agi seul. (OMS, 1997)

Déterminants de la santé - Facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux qui déterminent
l’état de santé des individus ou des populations. (OMS, 1998)

Éducation pour la santé - L’éducation pour la santé comprend la création délibérée de possibilités d’apprendre
grâce à une forme de communication visant à améliorer les compétences en matière de santé, ce qui comprend
l’amélioration des connaissances et la transmission d’aptitudes utiles dans la vie, qui favorisent la santé des
individus et des communautés. (OMS, 1986)

État de santé - Description ou mesure de la santé d’un individu ou d’une population à un moment donné en
fonction de normes définies, généralement par référence à des indicateurs de santé. (OMS, 1986)

Facteur de risque - Situation sociale ou économique, état biologique, comportement ou environnement qui est
lié, éventuellement par une relation de cause à effet, à une vulnérabilité accrue à une maladie, à des problèmes de
santé ou à des traumatismes déterminés. (OMS, 1998)

Indicateur de santé - Caractéristique d’un individu, d’une population ou d’un environnement qui se prête à
des mesures (directement ou indirectement) et peut être utilisée pour décrire un ou plusieurs aspects de la santé
d’un individu ou d’une population (qualité, quantité et temps). (OMS, 1998)

Milieux favorables - Les milieux favorables à la santé offrent une protection contre les menaces à la santé et
permettent aux gens d’élargir leurs capacités et de développer de l’autonomie en matière de santé. Ces milieux
peuvent être où les gens demeurent, leur communauté, leur foyer, où ils travaillent et se divertissent, y compris
l’accès à des ressources sanitaires et les possibilités de prise en charge. (OMS, 1991)

Mode de vie (favorable à la santé) - Façon de vivre qui repose sur des types définissables de comportement
qui sont déterminés par les relations réciproques entre les caractéristiques personnelles d’un individu, les
relations sociales et les conditions de vie socioéconomiques et environnementales. (OMS, 1998)

Octroi de moyens d’agir en matière de santé - Dans le domaine de la promotion de la santé, l’octroi de
moyens d’agir est un processus par lequel les individus maîtrisent mieux les décisions et les actions qui influent
sur leur santé. (OMS, 1998)
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Politique des pouvoirs publics favorable à la santé - Une politique des pouvoirs publics favorable à la
santé se caractérise par une préoccupation pour la santé et l’équité dans tous les domaines et par une
responsabilité pour les effets sur la santé. Le but principal d’une politique des pouvoirs publics favorable à la
santé est de créer un environnement qui permette aux individus de mener une vie saine. Grâce à une telle
politique, il est possible ou plus facile pour les citoyens de faire des choix sains. Elle a pour effet que les
environnements sociaux et physiques améliorent la santé.

La Charte d’Ottawa a mis en évidence le fait que l’action de promotion de la santé va au-delà du secteur des
soins de santé, en soulignant que la santé doit constituer un sujet de préoccupation dans tous les secteurs et à
tous les niveaux des pouvoirs publics. Dans l’optique d’une politique des pouvoirs publics favorable à la santé, la
notion de responsabilité en matière de santé est importante. Les gouvernements sont en définitive responsables
devant les citoyens des conséquences sanitaires de leurs politiques ou de leur absence de politique. Un
gouvernement soucieux de mettre en oeuvre des politiques favorables à la santé doit mesurer ses investissements
pour la santé, les résultats de ces derniers en matière de santé et les résultats intermédiaires en matière de santé
de ces investissements et politiques. (OMS, 1998)

Politique sanitaire - Énoncé ou processus relevant d’institutions (en particulier le gouvernement), qui définit
des priorités et les paramètres d’action compte tenu des besoins sanitaires, des ressources disponibles et
d’autres pressions politiques. (OMS, 1998)

Prise en charge en matière de santé - Dans le domaine de la promotion de la santé, la prise en charge est un
processus par lequel les gens obtiennent plus de contrôle sur les décisions et les actions touchant leur santé.
(OMS, 1998)

Promotion de la santé - La promotion de la santé est le processus qui confère aux populations les moyens
d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci. (OMS, 1986)

Prévention de la maladie - La prévention de la maladie comprend des mesures qui visent non seulement à
empêcher l’apparition de la maladie, telle que la lutte contre les facteurs de risque, mais également à en arrêter
les progrès et à en réduire les conséquences. La prévention primaire vise à empêcher l’apparition d’une maladie.
La prévention secondaire et tertiaire vise à stopper ou à retarder l’évolution d’un maladie et ses effets par le
dépistage précoce et un traitement approprié; ou à réduire le risque de rechute et de chronicité, au moyen d’une
réadaptation efficace, par exemple.

Bien que le contenu et les stratégies de la notion de prévention de la maladie et de celle de promotion de la santé
se recoupent souvent partiellement, la prévention de la maladie est définie séparément. La prévention de la
maladie est considérée comme l’action qui provient généralement du secteur de la santé et porte sur des
personnes et des populations qui présentent des facteurs de risque identifiables, souvent associés à des
comportements à risque différents. (OMS, 1998)

Réseau - Groupement d’individus, d’organisations et d’organismes structuré de façon non hiérarchique autour
de questions ou de préoccupations communes, qui font l’objet d’une action préventive et systématique reposant
sur une volonté d’agir et la confiance. (OMS, 1998)
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Résultats en matière de santé - Changement de l’état de santé d’un individu, d’un groupe ou d’une
population qui est attribuable à une intervention planifiée ou à une série planifiée d’interventions, que ces
interventions visent ou non à modifier l’état de santé. (OMS, 1998)

Santé - La santé est un état complet de bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en
une absence de maladie ou d’invalidité. Dans le contexte de la promotion de la santé, on a considéré que la santé
n’était pas un état abstrait, mais plutôt un moyen d’atteindre un but : sur le plan fonctionnel, il s’agit d’une
ressource qui permet de mener une vie productive sur les plans individuel, social et économique. La santé est une
ressource de la vie quotidienne, et non le but de la vie; il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les
ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques. (OMS, 1986)

Santé de la population - La santé de la population désigne la santé d'une population telle qu'elle est mesurée
par des indicateurs de l'état de santé et telle qu'elle est influencée par les environnements social, économique et
physique, les habitudes de santé personnelles, la capacité individuelle et les aptitudes à l'adaptation, la biologie
humaine, le développement de la petite enfance et les services de santé. Comme approche, la santé de la
population est axée sur les conditions et facteurs interdépendants qui influent sur la santé des populations au
cours d'une vie; elle repère les variations systématiques de fréquence de leur apparition, et applique les
informations qui en résultent à l'élaboration et à la mise en œuvre de politiques et de mesures visant à
améliorer la santé et le bien-être de ces populations. (Santé Canada, 2002)
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